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I- Préambule 
L’article 145 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte généralise à l’ensemble de 
la France l’expérimentation de permis unique depuis le 2 novembre 2015.  Les projets mentionnés à l'article 
1er sont autorisés par un arrêté préfectoral unique, dénommé « autorisation unique » dans le présent titre. 

Cette autorisation unique vaut autorisation au titre de l'article L.512-1 du Code de l'environnement et, le cas 
échéant, permis de construire au titre de l'article L.421-1 du Code de l'urbanisme, autorisation de 
défrichement au titre des articles L.214-13 et L.341-3 du Code forestier, autorisation d'exploiter au titre de 
l'article L.311-1 du Code de l'énergie, approbation au titre de l'article L.323-11 du même code et dérogation 
au titre du 4° de l'article L.411-2 du Code de l'environnement. 

L'autorisation unique tient lieu des permis, autorisation, approbation ou dérogation mentionnés à l'alinéa 
précédent pour l'application des autres législations lorsqu'ils sont requis à ce titre. 
Lorsque les projets mentionnés à l'article 1er sont soumis, en raison de leur emplacement, de leur utilisation 
ou de leur nature, à un régime d'autorisation ou à des prescriptions prévus par d'autres législations ou 
réglementations, l'autorisation unique tient lieu d'autorisation au titre de ces législations ou réglementations 
dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord de l'autorité administrative compétente. Le silence gardé 
pendant deux mois par l'autorité administrative compétente vaut accord.  

L’installation d’un parc éolien est soumise à plusieurs réglementations en particulier au titre de Code de 
l’énergie, du Code de l’urbanisme et du Code de l’environnement. Les porteurs de projet éoliens terrestres 
doivent réaliser plusieurs démarches administratives pour la réalisation de leurs parcs. 

Les éoliennes dont la hauteur du mât est supérieure à 12 m sont soumises à permis de construire. 

Dans ce cadre, l’article R.424-21 du Code de l’urbanisme donne la possibilité de prolonger les permis de 
construire des parcs éoliens terrestre dans la limite d’un délai de 10 ans, afin notamment de pouvoir tenir 
compte des délais de raccordement et éviter que les autorisations ne deviennent caduques avant mise en 
service des installations. 

La présente pièce regroupe l’ensemble des accords et avis consultatifs reçus par le porteur du projet, dans le 
cadre d’une demande d’autorisation unique d’exploiter et accompagnant les autres pièces du dossier de 
demande, dont la liste est rappelée ci-après : 

 Pièce 1 : CERFA 

 Pièce 2 : Sommaire inversé 

 Pièce 3 : Description de la demande 

 Pièce 4 : Étude d'impact 

 Pièce 5 : Étude de dangers 

 Pièce 6 : Documents spécifiques demandés au titre du Code de l’urbanisme 

 Pièce 7 : Documents demandés au titre du Code de l’environnement 

 Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-La-transition-energetique-pour-la-.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834230&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025246681&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610931&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986322&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986565&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9DCC29E37F5BDEFDFA6A03A19BFD610.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=&categorieLien=cid
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II- Le rappel des documents constitutifs de la 
présente pièce 

Les documents constitutifs de la présente pièce sont les suivants : 

 avis de la Direction de la Sécurité Aéronautique d’État - Sous-Direction Régionale de la Circulation 
Aérienne Militaire Nord – Division Environnement Aéronautique ; 

 Direction générale de l’Aviation civile – Délégation Bretagne ; 

 avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) – Service Régional de l’Archéologie 
(SRA) ; 

 avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) – Mission Observation des 
Territoires Développement Durable et Paysage ; 

 avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de 
Bretagne – Service Climat Énergie Aménagement Logement – Division Climat Air Énergie 
Construction ; 

 avis de GRT gaz – Direction Transport – Région Ouest ; 

 Réseau Ferré de France – Direction Régionale Bretagne Pays de la Loire ; 

 SNCF – Avis technique 

 EDF – Avis technique 
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III- Les avis des propriétaires et des maires sur la 
remise en état du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  22/34 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  23/34 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  24/34 

  

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  25/34 

 

  

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  26/34 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  27/34 

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  28/34 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  29/34 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  30/34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  31/34 
  



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  32/34 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  33/34 

 

 

 



P&T TECHNOLOGIE SAS Parc éolien Biterne Sud 
 Communes de Broons et d’Yvignac-la-Tour (22) 

 

Pièce 8 : Accords/Avis consultatifs  34/34 

PROJET EOLIEN DES HALLERIES 

Communes de Broons et Yvignac-la-Tour  (22) 

 

Attestation sur l’honneur d’autorisation de démantèlement 

 

Dispositions légales relatives au démantèlement et à la remise en état des installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

 

Dans le cadre de son activité de développement de projets éoliens sur les communes de Broons et Yvignac-
la-Tour  (22), P&T Technologie SAS s’est rapproché de Dinan Agglomération représentée par Monsieur 
Arnaud Lécuyer. 

 

Arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, Article11 : 

 

Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent prévues à l'article R. 553-6 du code de l'environnement comprennent :  

1. Le démantèlement des installations de production d'électricité, y compris le « système de 
raccordement au réseau ». 

2. L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 
terres en place à proximité de l'installation :  

― sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés 
pour un usage agricole au titre du document d'urbanisme opposable et que la présence de roche 
massive ne permet pas une excavation plus importante ;  

― sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du 
document d'urbanisme opposable ;  

― sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur 
une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 
terres à proximité de l'installation, sauf si le Propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur 
maintien en l'état. 

 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées 
à cet effet. 

 

Comme précisé dans le code de l’environnement, Article R512-6 (Modifié par Décret n°2011-2019 du 29 
décembre 2011 - art. 2), l’avis est réputé émis à défaut d’avis formulé dans un délai de 45 jours suivant la 
demande. 

 

Par la présente, Monsieur Arnaud Lécuyer déclare avoir été informé et accepte les conditions décrites ci-
dessus. 

 

Fait à Dinan, le  

 

 

 

Le Bénéficiaire,           Le Maire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DF0177BD9C5B3F182CF7484613E7DE9E.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024498298&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25FCDB188AF62A50A7F5CCC6D3FC7311.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000025054134&idArticle=LEGIARTI000025081455&dateTexte=20111231
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=25FCDB188AF62A50A7F5CCC6D3FC7311.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000025054134&idArticle=LEGIARTI000025081455&dateTexte=20111231

